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ATELIER COUTURE

Descriptif :

Fonctionnement + commandes

En prolongement du vide chambre de Noël, un atelier couture s’est mis en place au profit du FSE,

Vous pouvez passer vos commandes dès à présent (via le mail du collège) auprès de Mmes DUVAL et
ABADIE
(dernier délai commandes avant Noël : jeudi 12 Décembre)

Objets fabriqués et tarifs appliqués  :

 un lot de 5 lingettes dépareillées ou non : 4.00 € 
 panier/ panière : 3 formats (petit : 2.00 €/ moyen : 4.00 €/ très grand : 5.00 €) 
 étui de téléphone portable : 3.00 € 
 porte monnaie : 4.00 € 
 tote bag simple : 5.00 €

Fonctionnement de l’atelier : 

Chaque élève participant est en charge d’une commande et affecté en fonction de ses aptitudes (patron/ couture à
la machine/ couture invisible). Nous tenons un cahier de commandes pour sensibiliser les élèves au principe global
"d’entreprise".

Compte tenu de l’engouement et du fort investissement de certains élèves, nous procèderons à un roulement de
groupes d’élèves.

Si vous avez des morceaux de tissus, d’éponges, des bobines de fil et des boutons que vous n’utilisez
plus, nous acceptons tout don en couture

Nous vous remercions à l’avance pour votre collaboration.

L’équipe animation couture

Documents joints

 atelier_couture_1 (PDF de 684 ko)

 atelier_couture_2 (PDF de 1.5 Mo)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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